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Be	WaPP	va	aider	79	communes	à	optimiser	leur	parc	de	poubelles	installées	dans	
l’espace	public	
	
Poubelles	 trop	 petites,	 mal	 placées	 ou	 insuffisamment	 vidangées	 sont	 autant	
d’éléments	qui	favorisent	l’abandon	de	déchets	au	sol	ou	dans	la	nature.	Quand	on	
sait	que	placer	les	bonnes	poubelles	aux	bons	endroits	permet	de	réduire	de	50%	
les	déchets	sauvages,	on	mesure	l’importance	pour	les	communes	de	réaliser	une	
analyse	et	un	diagnostic	précis	de	l’ensemble	de	leurs	infrastructures.	Elles	seront	
à	même	alors	 d’organiser	de	manière	plus	 efficace	 leurs	 tournées	de	 collecte	 en	
fonction	d’une	meilleure	connaissance	de	la	vitesse	de	remplissage	des	différentes	
corbeilles.	
	
«	79	 communes	 wallonnes	 ont	 souhaité	 relever	 le	 challenge	»,	 explique	 Valérie	
Cartiaux,	porte-parole	de	l’asbl	Be	WaPP,	alors	que	l’appel	à	projet	visait	initialement	
40	 communes.	 «	Même	 si	 cela	 a	 exigé	 un	 effort	 financier	 important	 de	 Be	WaPP,	
nous	avons	souhaité	pouvoir	répondre	favorablement	à	toutes	les	communes	qui	ont	
soumis	une	candidature	pour	ce	projet	car	nous	y	voyons	un	potentiel	d’amélioration	
significatif	de	la	propreté	publique».	Toutefois,	le	nombre	de	communes	est	tel	qu’il	
a	 fallu	 les	 scinder	 en	 2	 groupes*.	 Dès	 lors,	 l’un	 démarrera	 le	 diagnostic	 de	 ses	
poubelles	dès	la	fin	du	mois	de	novembre	et	l’autre	en	janvier	prochain.		
	
Concrètement,	durant	6	mois,	un	consultant	externe	mis	à	disposition	par	 l’asbl	Be	
WaPP	aura	pour	mission	d’encadrer	et	de	soutenir	chaque	commune	participant	au	
projet	dans	la	réalisation	d’un	diagnostic	des	poubelles	publiques	présentes	sur	son	
territoire.	L’étude	se	basera	sur	un	inventaire	géolocalisé	réalisé	par	 les	communes	
au	moyen	 de	 l’application	 PRO-preté	mise	 à	 leur	 disposition	 gratuitement	 par	 Be	
WaPP.	Outre	la	localisation,	c’est	aussi	le	volume,	la	fréquence	de	vidange	ainsi	que	
le	type	d’environnement	dans	lequel	les	poubelles	sont	placées	qui	seront	analysés.	
Par	 la	 suite,	 le	 consultant,	 avec	 l’aide	 de	 mesures	 prises	 par	 la	 commune,	 devra	
monitorer	 le	 taux	 de	 remplissage	 des	 poubelles	 ainsi	 que	 la	 quantité	 de	 dépôts	
clandestins	dans	ou	autour	de	celles-ci.	
	
Grâce	aux	résultats	de	différentes	analyses,	la	commune	aura	une	vision	claire	quant	
aux	 poubelles	 publiques	 considérées	 comme	 problématiques	 ou	 mal	 utilisées	 et	
pourra	réagir	en	conséquence.	Au	programme,	déplacement	de	certaines	poubelles,	
mise	en	place	de	nouvelles	corbeilles	de	rue	et	de	cendriers	ainsi	qu’optimisation	des	
tournées	de	collecte	en	termes	de	fréquence	et	d’itinéraire.	
	
Les	premiers	résultats	concrets	sont	attendus,	fin	2021.	
	
--	



	
À	PROPOS	DE	WALLONIE	PLUS	PROPRE		
L’asbl	Be	WaPP	créée	par	Fost	Plus,	Fevia	et	Comeos	est	le	fruit	d’un	accord	de	
partenariat	entre	la	Wallonie	et	les	entreprises	qui	mettent	des	produits	emballés	
sur	le	marché.	Dans	ce	cadre,	sous	le	label	"Wallonie	Plus	Propre",	Be	WaPP	
développe	un	plan	d'actions,	élaboré	en	lien	avec	le	Plan	wallon	des	Déchets-
Ressources,	visant	à	prévenir	et	à	réduire	les	incivilités	en	matière	de	propreté	
publique.	
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*PREMIER	GROUPE	DE	COMMUNES	ACCOMPAGNEES	(32	communes)	

• Province	du	Brabant	wallon	:	Chastre,	Court-Saint-Etienne	
• Province	 du	 Hainaut	:	 Aiseaux-Presles,	 Ecaussinnes,	 Enghien,	 Erquelinnes,	

Montigny-le-Tilleul,	Sivry-Rance,	Thuin	
• Province	de	Namur	:	 Floreffe,	Gembloux,	Houyet,	 Profondeville,	 Vresse-sur-

Semois	
• Province	 du	 Luxembourg	:	 Bertrix,	 Herbeumont,	 Libramont-Chevigny,	

Nassogne,	Paliseul,	Vaux-sur-Sûre,	Vielsalm,	Virton,	Wellin	
• Province	 de	 Liège	:	 Baelen,	 Bassenge,	 Héron,	 Malmedy,	 Oupeye,	 Theux,	

Thimister-Clermont,	Tinlot,	Visé	
	
	
*DEUXIEME	GROUPE	DE	COMMUNES	ACCOMPAGNEES	(47	communes)	

• Province	 du	 Brabant	 wallon	:	 Beauvechain,	 Braine-l’Alleud,	 Ittre,	 Nivelles,	
Tubize	

• Province	du	Hainaut	:	 Antoing,	 Bernissart,	 Binche,	 Boussu,	 Braine-le-Comte,	
Charleroi,	 Colfontaine,	 Estinnes,	 Farciennes,	 Fontaine-l’Evêque,	 Frameries,	
Frasnes-lez-Anvaing,	 Jurbise,	 La	 Louvière,	 Manage,	 Mons,	 Mouscron,	 Pecq,	
Péruwelz,	Quévy,	Tournai		

• Province	de	Namur	:	Anhée,	Cerfontaine,	Dinant,	Hastière,	Ohey,	Sombreffe,	
Sambreville,	Yvoir	

• Province	du	Luxembourg	:	Arlon,	Bastogne,	Tintigny	
• Province	 de	 Liège	:	 Ans,	 Aywaille,	 Liège,	 Esneux,	 Fexhe-le-Haut-Clocher,	

Grâce-Hollogne,	Jalhay,	Lierneux,	Verviers,	Waremme	
	
	


